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LÉGENDE
MATIÈRES
RECYCLABLES

DÉCHETS
DOMESTIQUES

MATIÈRES
ORGANIQUES

FEUILLES ET
RÉSIDUS VERTS

SEMAINE DE COLLECTE
DE SAPINS NATURELS

OBJETS
VOLUMINEUX

COLLECTE 
DE CARTON

2023

NOTE IMPORTANTE :
La collecte des matières organiques a
lieu de façon hebdomadaire d’avril à
octobre et bimensuelle de novembre à
mars. 
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Bac de matières recyclables, matières organiques et déchets domestiques : Les
bacs doivent être en bordure de rue avant 7 h, le jour de la collecte.
Pour faire réparer ou remplacer un bac endommagé ou pour obtenir un bac pour une
nouvelle adresse, contactez–nous au 450 452-4651, poste 221.
 
Collecte spéciale des objets volumineux (chauffe-eau, électroménagers, meubles,
matelas, baignoires, cuvettes de toilette, jouets de grande taille, etc.) s’effectue le
quatrième mercredi de chaque mois. Ne sont pas considérés comme des objets
volumineux : surplus de déchets domestiques, matériaux de constructions, rénovations,
branches, gazon, feuilles etc... 

Boîte de carton : Deux (2) fois par année, une collecte spéciale de carton est offerte.
Démontez et empilez vos boîtes ensemble (en les insérant dans une seule boîte ou en
utilisant de la corde ou du ruban transparent), puis déposez-les à côté de votre bac
roulant. 

Feuilles mortes et résidus verts : Les résidus acceptés lors de ces collectes sont les
herbes et feuilles, le gazon, les résidus de jardins et de plates-bandes et les
retailles de haie. Les branches, souches, bûches et la terre sont interdits. La collecte
de feuilles mortes a lieu les vendredis, deux (2) au printemps, ainsi que trois (3) à
l’automne. Il est important de placer les sacs de papier ou contenants au chemin avant
7 h le jour de la collecte. 

Sapin de Noël : Une collecte de sapin naturel est effectuée par le Service des travaux
publics. Votre sapin doit être dépourvu de toutes décorations. 

LES COLLECTES

Note : Les dates pour la collecte de branches pour l’année
2023 ne sont pas disponibles. Une révision de la méthode
de collecte est envisagée. Soyez assurer que la diffusion
d’information sera effectuée au mois de mars 2023.

COLLECTE ET DECHIQUETAGE
DES BRANCHES D'ARBRES


